
 

                                    
SAISON 2009/2010

              Mandelieu la Napoule, le 14 août 2009

PROCES-VERBAL N°1 DU COMITE DIRECTEUR
Lundi 6 juillet 2009 – 18h30

Mandelieu la Napoule 

PRESENTS : 

M. Alain MORILLO Président
M. Eric TANGUY Vice Président 
M. Gérald HENRY Vice Président
M. Serge HAMICHE Secrétaire Général 
M. Marcel ARNEODO Trésorier Général
M. Eric CHASSAGNARD Président CR Financière  
M.        Frédéric PASTORELLO  Président CR Communication et Informatique  
M. Richard MAZEAU Président  CR Arbitrage
M.        Jean Claude GABRIELE            Chargé de l'Informatique
M.        André-Luc TOUSSAINT Président CR Discipline
M.        Frédéric LARUELLE Membre CRA
M.        Gérard REMOND Président CR Statuts & Règlements

ABSENTS:

Melle    Laetitia LESAIN            Présidente CR Femme et Sport
M. Gilbert DUCROS Président CR Beach Volley                
Mme Patricia MAZZOLA Responsable relations avec les Fédérations  Affinitaires
M.        Marc ROUSSELIN CTS
M.        Jérôme VANDAMME Membre
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Ouverture de la séance à 18h30.

Le quorum étant atteint c/f à l'Article 18 des Statuts de la LCAVB, le Président, M. Alain MORILLO 
ouvre la séance.
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     ORDRE DU JOUR

     I.    Courrier arrivée – départ 

    
      II.   Adoption Procès-Verbaux

    III.   Compte rendu A.G. Ligue

     IV.   Désignation des Présidents de Commissions et Missions de chaque Membre

      V.   Informations

                - A.G. Fédérale du 18/07/09 et nouvelle tarification proposée
                - A.G. Pôle Espoir
                - Désignation Comité de validation des championnats

     VI.   Organisation tombola
 

          



          I.     Courrier Arrivée – Départ

 ARRIVEE  

• Fédération Française de Volley Ball

Nom Date Trans. Objet 
M. BOISSEAU 02-07 lettre L'état des présents – A.G. FFVB du 18-07-09
CCA 02-07 mail Compte rendu de la réunion CCA du 13-06-09
M. BOISSEAU 03-07 mail Documents ayant trait à l'A.G. FFVB du 18-17-09

  
• Comités

Nom Date Trans. Objet 
CD VAR 03-07 mail Liste des clubs qui ne sont pas à jour vis-à-vis de la trésorerie du Comité

• Clubs

Nom Date Trans. Objet 
AS St Raphaël 30-06 mail Organisation du tournoi
Grasse VB 01-07 mail Manuels techniques pour entraîneurs

•   Comité Directeur

Nom Date Trans. Objet 
F.PASTORELLO 30-06 mail Projet tombola
G.DUCROS 06-07 mail Actions de la CR Beach Volley – saison 2008-2009

    
    

 DEPART  

• Fédération Française de Volley Ball

Nom Date Trans. Objet 
S. DELOUTRE 29-06 lettre Formulaire d'Engagement en Compétition Nationale 09/10 de nos clubs

   

M. MORILLO souhaite la bienvenue aux nouveaux membres élus. Il se réjouit du renforcement et 
de l'élargissement du Comité Directeur à d'autres personnes à même de prendre en charge des 
Commissions et des dossiers.

II.   ADOPTION PROCES VERBAUX

PV n°1 de la Commission Technique Régionale du 27 mai 2009

Décision:  Adopté à l'unanimité .  

III.    COMPTE RENDU A.G. LIGUE     

Le point relatif à l'élection des membres représentants la Côte d'Azur à l'A.G. Fédérale fut l'objet 
d'un débat quant à l'élection d'un membre ne faisant partie du Comité Directeur de la Ligue.
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Le Comité Directeur ne faisant qu'appliquer la réglementation en vigueur c/f à l'article 13 des 
Statuts.

Décision:   Compte tenu du mandat pour la représentation des clubs à l'A.G. FFVB, obtenu par M.   
Philippe MARENC il lui sera demandé d'assister aux réunions du Comité Directeur   .  

M. MORILLO confirme son engagement qu'il avait pris lors de l'Assemblée Générale d'inviter M. 
GONNESSIAT Gérard à participer au Comité Directeur, même si celui-ci n'a pas été élu.

M. GONNESSIAT est touché par ce geste et informe qu'il est là pour apporter sa contribution et non 
pour avoir des fonctions officielles.

Tour à tour les membres du Comité Directeur se présentent.

Document A.G.: Au niveau de la comptabilité le compte «  bilan actif et passif » et le compte de 
« résultats » ont été diffusés vierges dans le document de l'A.G. suite à une erreur d'impression.

IV.      DÉSIGNATION DES PRESIDENTS DE COMMISSIONS ET MISSIONS DE         
CHAQUE MEMBRE

Commission d'Arbitrage: M. Richard MAZEAU → Adopté à l'unanimité 

Commission Financière : M. Eric CHASSAGNARD  → Adopté à l'unanimité 

Commission de Discipline : M. André-Luc TOUSSAINT  →  Désigné pour  l'Olympiade

      c/f réglementation

Commission Femmes & Sports : Mlle Laetitia LESAIN  → Désignée à la majorité 
      ( Deux abstentions )

Commission Informatique : M. Jean-Claude GABRIELE  → Adopté à l'unanimité 

Commission Statuts & Règlements : M. Gérard REMOND  → Adopté à l'unanimité 

Commission Sportive : M. Serge HAMICHE  → Adopté à l'unanimité 

Chargé de mission sur la Communication et Promotion : M. Frédéric PASTORELLO

↓ 
  Adopté à l'unanimité

Chargé de mission et coordinateur du Beach Volley : M. Gilbert DUCROS → Adopté à l'unanimité  

Chargée de mission Relations avec les Fédérations Affinitaires : Mme Patricia MAZZOLA

↓ 

        Adopté à l'unanimité

Chargé de mission : auprès du Président 

      - Récupération des licenciés non adhérents à la FFVB : M. Gérard GONNESSIAT
      - Dossier PACA

M. Frédéric LARUELLE : membre de la CRA est chargé de la formation 
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Commission Technique : vacante, à la recherche, appel à candidature.

Commission Etique et Fair Play : vacante, appel à candidature.

Constitution des Commissions

Les Présidents de Commissions sont chargés de la constitution de leurs Commissions qu'ils devront 
présenter via Internet à l'ensemble des membres du Comité Directeur pour validation lors du 
prochain CD.

Comité de validation des Championnats

C/f aux rapport de la Commission Régionale Sportive présenté et approuvé par l'Assemblée 
Générale du 27 juin 2009 instauration d'un Comité de validation de tous les championnats 
départementaux seniors et jeunes qui seront présentés par les deux comités pour répondre aux 
obligations de jeunes des équipes seniors, des championnats Nationaux, Pré-Nationaux et Pré-
Régionaux.

Décision:  Ce Comité de validation est composé des 3 Secrétaires Généraux: Ligue, CD Var et CD   
AM   .  

Equipe à effectif réduit

Un mail demandant des explications sur les équipes à effectif réduit a été transmis au Président de 
la CCS, à la CCSR et M. Colas. Aucune réponde à ce jour. Ce mail sera retransmis à Mlle Blanchard 
pour réponse.

V.   INFORMATIONS

5.1.  A.G. Fédérale du 18/07/09 et nouvelle tarification proposée
                

l'A.G. Fédérale complémentaire est domiciliée au CNOSF à Paris. Les points qui seront 
étudiés sont les suivants: 

1. Ratification du PV de la 69ème A.G. de Grenoble des 5 et 6 juin 2009
2. Renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes
3. Propositions de la Commission Centrale Financière 

- Tarification 2009-2010
- Budget 2009-2010
- Budget Olympiade

  
4. Propositions des Commissions Médicale, Sportive, Arbitrage, Statuts et Règlements, 
Beach Volley, Educateurs et de l'Emploi/Formation
5. Etude des voeux

De nouvelles propositions financières sont présentées, suite au rejet des ligues de celles 
découlant de la précédente A.G. Fédérale.

Décision:  Le Comité Directeur décide de ne pas transmettre la lettre ouverte suite aux   
amendements apportés par le CD Fédéral.
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5.2.  Pôle Espoir 
              
MM MORILLO et TANGUY donnent un compte rendu du déroulement de l'A.G. du Pôle 
Espoir du 29 juin 2009. Les membres présents ont noté des dysfonctionnements au 
niveau administratif et financier. C'est une association qui n'a organisé aucune réunion du 
Comité Directeur. M.MORILLO a proposé la réorganisation du Pôle en ayant comme 
composante les représentants: Ligue Côte d'Azur
                                             Ligue de Provence
                                             Représentants des parents
                                             AS Cannes (club PRO)
                                             Nice VB (club PRO)

M.MORILLO informe qu'il a été contacté par M. MENEAU Christophe, actuel Président du 
Pôle lui annonçant que si la Ligue viendrait à prendre la responsabilité du Pôle, il se 
retirerait.

La DRJS présente  à cette A.G. soutient la proposition de la Ligue Côte d'Azur. Le délégué 
régional suit attentivement le dénouement de cette situation.

5.3.  Planning des réunions 

Bureau Directeur : 24 Août 2009
Comité Directeur : 10 septembre 2009
Bureau Directeur : 15 octobre 2009
Bureau Directeur : 19 novembre 2009
Bureau Directeur : 10 Décembre 2009
Comité Directeur : 14 janvier 2010

 
5.4.  Engagements Nationaux

AMSL Fréjus en N2M,N3F
Racing club de Cannes en N3F
Municipal Olympique Mougins en N3F,N3M
Nice VB en N3F,N3M
UA Valettoise en N3F
AS Monaco en N3M
Volley Pradétan Gardéen en N3F
US Cagnes en N2F,N2M
AS SP St Raphaël en N2F
VC Hyères Pierrefeu en N3M
Entente sportive le Cannet en N2F
AS Cannes VB en N3M
Entente Toulon Six Fours la Seyne VB en N1F,N2M,N2F
SC Mouans Sartoux en N3F

Décision  :Le Comité Directeur émet un avis  favorable  . 
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VI.   ORGANISATION TOMBOLA

M. PASTORELLO expose le projet d'organisation de la Tombola. Les tickets auront une valeur de 3 € 
repartis ainsi:

1€ pour le club vendeur
1€ pour les lots
0,60€ pour la communication, la distribution , l'huissier, les billets...
0,40€ pour la ligue

Avec la valorisation des places de matches, le jeu sera doté de 250 000€ de lots.
Les gros lots : un tirage au sort parmi les 9 possesseurs d'un ticket « Gros lot » se déroulera le 19 
janvier 2010 lors de la rencontre de Ligue des Champions RCC- Belgorod.

1er prix: 1 voiture
2ème prix: 1 scooter
3ème au 9ème prix:TV écran plat

Pour les lots, chaque club recevra les lots correspondant à son nombre de tickets.
Ex.: 1000 billets = 2 montres, 4 clefs USB, 8 écharpes de l'équipe de France, 20 portes clefs ballon 
de volley ( création exclusive), 150 bracelets brésiliens volley ball ( création exclusive). Les 816 
tickets restant seront gagnants pour 2 places d'un match PRO pour la saison 2009-2010. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance es  t levée à     20h45.  

Le Président Le Secrétaire Général

Alain MORILLO Serge HAMICHE

                                                                                                 DOCUMENT EN INSTANCE D’APPROBATION

Date de rédaction : 14/08/2009
Date  d’approbation : 10/09/2009

    Auteur : Serge HAMICHE
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DESTINATAIRES :

Fédération Française de Volley Ball
Clubs de la Côte d’Azur
Comités Départementaux 06 et 83
Membres du Comité Directeur 
Membres des Commissions Régionales
Conseiller Technique Sportif
Diffusion Interne
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